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Introduction  

L’Unité de Coordination Nationale REDD+ a organisé le vendredi 13 Mai 2016 dans les 

locaux de la FOPADESC à Agoènyivé, un atelier national d’information et d’échange 

avec les responsables des organisations de la société civile. Cet atelier qui vient en 

prélude aux ateliers régionaux avec les mêmes acteurs, s’inscrit dans le cadre des 

campagnes d’information des différentes parties prenantes impliquées dans la REDD+ 

au Togo, en vue de leur participation effective au processus. 

 

1. Mise en situation 
1.1. Contexte et justification 

Selon des estimations de la FAO, le Togo est un pays à faible couverture forestière 

(6,8% de taux de couverture forestière estimée en 2010) qui  malheureusement a le 

taux de pertes relatives de surface forestière le plus élevé du monde (5,1 % entre 2000 

et 2010). Le processus REDD+ au Togo vise à infléchir cette tendance en optant pour 

une gestion durable des forêts existantes et un accroissement du patrimoine forestier. 

Pour ce faire, le Togo a intégré la REDD+ dans son Plan national de développement, 

reconnaissant l’importante contribution des forêts et des arbres hors-forêt dans le 

développement  durable.  

C’est donc pour relever l’image du Togo, que le Gouvernement par l’entremise du   

Ministère de l’Environnement et des Ressources Forestières,  a élaboré sa proposition 

de mesures pour l’état de préparation (R-PP) à la REDD+ et a obtenu  un appui 

financier du  Fonds de Partenariat pour le Carbone Forestier (FCPF) d’un montant de 

3.8 millions de dollars US pour la mise en œuvre du projet de soutien à la préparation à 

la REDD+. 

L’objectif de ce projet est de permettre à la forêt et aux arbres hors-forêt de continuer 

par jouer leur rôle socio-économique et écologique. Il s’agit à terme d’élaborer une 

stratégie nationale REDD+ efficace, cohérente et acceptée par tous. La mise en œuvre 

dudit projet nécessite des dispositions pratiques pour son appropriation par les acteurs 

impliqués. L’atteinte de cet objectif et partant du projet de soutien à la préparation à la 

REDD+, exige, entre autres, la mobilisation et la collaboration avec l’ensemble des 

parties prenantes au projet. L’organisation de l’atelier national d’information et 

d’échanges avec les organisations de la Société Civile (OSC) s’inscrit dans ce cadre. 
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1.2. Objectifs de l’atelier 

1.2.1. Objectif général  

L’objectif général de cet atelier est de sensibiliser et d’échanger avec les organisations 

de la société civile (OSC) sur le processus REDD+ et de les amener à s’organiser et à 

se mobiliser pour participer de manière plus efficace et coordonnée au processus 

d’élaboration de la stratégie nationale REDD+ du Togo. 

1.2.2. Objectifs spécifiques  

De manière spécifique, l’atelier national d’information et d’échange avec les 

organisations de la société civile vise à :  

- Renforcer la compréhension des membres des OSC sur le mécanisme  REDD+, son 

architecture, les outils de sa mise en œuvre, les défis et les opportunités ainsi que  le 

rôle clé joué par les forêts dans le développement durable ; 

- Faire le point avec les OSC sur l’état d’avancement du processus REDD+ au Togo ; 

- Susciter la mobilisation et l’implication active des OSC dans le processus REDD+ en 

cours au Togo et leur permettre de pouvoir communiquer et informer la population sur 

ledit processus; 

- Echanger sur les rôles et responsabilités des OSC dans le cadre du processus 

REDD+ en cours au Togo et leur permettre de s’organiser pour participer de façon plus 

efficace et coordonnée au processus d’élaboration de la stratégie nationale REDD+ ; 

- Echanger sur les modalités de collaboration entre les OSC et l’UCN-REDD+ dans le 

cadre de la préparation de la stratégie nationale REDD+ ; 

- Obtenir un engagement des OSC à participer activement au processus d’élaboration 

de la stratégie nationale REDD+. 

 

1.3. Résultats attendus 

A la fin de cet atelier les résultats suivants sont attendus : 

- Les organisations de la société civile (OSC) sont mieux informées du processus 

REDD+, sont mieux outillées, connaissent leurs avantages et s’engagent à s’y impliquer 

activement; 

- Les OSC sont informées de l’état d’avancement du processus REDD+ au Togo ; 
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- Les rôles et responsabilités des OSC dans le cadre du processus REDD+ en cours au 

Togo sont clarifiés et les OSC s’engagent à s’organiser afin de participer de façon plus 

efficace et coordonnée au processus d’élaboration de la stratégie nationale REDD+ ; 

- Des stratégies et des pistes sont identifiées pour une meilleure collaboration entre les 

OSC et la coordination nationale dans le cadre du processus REDD+ au Togo et les 

modalités de collaboration sont clarifiées; 

- Les OSC se sont engagées à s’organiser, à se mobiliser et à prendre part activement 

au processus REDD+ au Togo. 

 

2. Mise en œuvre de l’atelier 

2.1. Méthodologie adoptée 

L’atelier national d’information et d’échange avec les organisations de la société civile a 

été marqué par un discours d’ouverture, des présentations Powerpoint, ainsi que des 

discussions ouvertes sur plusieurs questions liées à la REDD+ et au rôle des 

organisations de la société civile dans la conduite de ce processus. 

2.2. Déroulement de l’atelier 

2.2.1. Cérémonie d’ouverture 

La cérémonie d’ouverture de l’atelier a été présidée par M. Hèmou ASSI, 

Coordonnateur National REDD+. Il a souhaité la cordiale bienvenue aux responsables 

des organisations de la société civile et les a remercié pour leur implication effective 

dans la préparation du document de proposition de mesures pour l’état de préparation 

du Togo à la REDD+. Selon M. ASSI, le Togo est à l’étape de la mise en œuvre de ce 

document et la contribution des organisations de la société civile est importante. C’est 

donc ce qui justifie la tenue de l’atelier d’information et d’échange afin de faire le point 

avec les OSC sur l’état d’avancement du processus REDD+. Le Coordonnateur 

National REDD+ a invité les responsables des organisations de la société civile à une 

participation franche et à des discussions sincères afin d’aboutir à des stratégies pour 

une meilleure implication des OSC dans le processus REDD+ au Togo. 
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La table d’honneur lors de la cérémonie d’ouverture  

 

2.2.2. Synthèse des présentions  

La première présentation a été faite par M. Blaise ATAKOUNA, Responsable IEC à 

l’Unité de Coordination Nationale REDD+. Il a rappelé le contexte, les objectifs et les 

résultats attendus de cet atelier. M. ATAKOUNA a enfin proposé aux responsables des 

OSC que les discussions et les échanges se focalisent sur quatre thématiques 

essentielles :  

- Le processus REDD+ au Togo: état d’avancement 

- Les rôles et responsabilités des OSC dans le processus REDD+ au Togo 

- Les stratégies pour une implication active et coordonnée des OSC au processus 

REDD+ 

- Les pistes et modalités de collaboration entre les OSC et l’UCN REDD+. 

La seconde présentation a été faite par le Coordonnateur National REDD+ M. Hèmou 

ASSI. Il a présenté le contexte, les objectifs, les composantes, les organes de gestion, 

les parties prenantes, la méthodologie de mise en œuvre ainsi que les sources de 

financement du projet de soutien à la préparation à la REDD+. Le Coordonnateur 

National a rappelé le rôle des différentes parties prenantes et particulièrement celui des 

organisations de la société civile dans la mise en œuvre de ce processus. Il a fait le 

point des activités réalisées à ce jour dans la conduite du processus REDD+ ainsi que 

les perspectives et les grands défis auxquels fait face notre pays dans la conduite de ce 

processus. 
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2.2.3. Synthèse des débats et échanges  

2.2.3.1. Point sur le processus REDD+: état d’avanc ement  

Après la présentation sur le processus REDD+, le débat a tourné autour des points 

suivants: 

• La synergie d’action entre le secteur forestier et l’agriculture pour atteindre la 

réduction des gaz à effet de serre 

• La prise en compte de la maîtrise des énergies traditionnelles 

• La stratégie de communication mise en place dans le cadre de ce processus 

• L’engagement de l’Etat dans la réduction des gaz à effet de serre 

• La prise en compte des autorités locales et des femmes dans le processus 

• La garantie de la prise en compte par le gouvernement des propositions venant 

de la base 

• Les principes de la gestion décentralisée des forêts 

• La mise en place d’un cadre juridique de gestion intégrée des ressources 

forestières 

• La prise en compte des projets d’aires protégées dans la REDD+. 

 

2.2.3.2. Echange sur les rôles et les responsabilit és des OSC dans le processus 

REDD+ 

Il ressort des échanges que les OSC doivent avoir les rôles et responsabilités 

suivantes : 

• Rôle de sensibilisation et communication à l’endroit des populations  

• Rôle de veille pour la transparence dans les actions 

• Rôle de conscientisation pour une lutte contre la déforestation et la dégradation 

des forêts  

• Rôle d’aide à la mise en œuvre (promouvoir l’appropriation du processus auprès 

de la communauté à la base) 

• Rôle de suivi-évaluation (faire un suivi de la mise en application du processus) 

• Etre un interlocuteur entre la coordination REDD+ et la communauté de base  

• Jouer un rôle dans le renforcement des capacités de la population à la base 

• Collecter l’information auprès des structures à la base 

• S’approprier le processus REDD+ afin d’être un vrai relai d’information au niveau 

communautaire 

• Faire le suivi de la mise en application du processus.  
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2.2.3.3. Echange sur les stratégies pour la mobilis ation et l’implication active et 

coordonnée des OSC au processus REDD+ 

A la suite du débat relatif aux stratégies de mobilisation et d’implication active des OSC, 

les principes suivants ont été arrêtés : 

• La nécessité de disposer d’une structure nationale (comité ou plateforme) des 

organisations de la société civile pour accompagner le processus REDD+  

• Les organisations faîtières au niveau national (UONGTO, FONGTO, FNRR) 

doivent porter cette structure nationale ;  

• Les représentants des présidents des faitières nationales doivent rendre compte 

à leur président des points de discussion du présent atelier  

•  Les OSC élaboreront une feuille de route devant conduire à la mise en place de 

la structure nationale  

• La feuille de route doit être envoyée à la coordination dans les 3 prochaines 

semaines à compter du jour de la tenue du présent atelier national d’échange 

entre les OSC sur le processus REDD+  

• Chaque participant à l’atelier devrait rendre compte à sa structure de base des 

points de discussions de l’atelier 

• M. ABOTSI Komi Edem du FNRR a été choisi comme personne de contact pour 

tenir la coordination informée de l’évolution des points retenus lors de l’atelier ;  

• Au niveau régional, les faitières régionales constituent les plateformes de 

discussion et d’échanges avec les OSC sur la conduite du processus REDD+ 

• Il est important que dans chaque région, les faitières fassent l’effort pour que 

toutes les organisations soient impliquées dans la conduite du processus. 

 

3. Les leçons apprises et perspectives 

L’atelier national d’information et d’échange avec les organisations de la société civile a 

montré l’intérêt de cette catégorie de partie prenante pour le processus REDD+ au 

Togo. Toutefois, il ressort des discussions qu’au niveau national, il est important de 

renforcer les capacités des organisations de la société civile à mettre en place un cadre 

national approprié pour leur participation coordonnée au processus REDD+.  

Par ailleurs, l’atelier constitue une bonne étape dans le processus de consultation et de 

participation des différentes parties prenantes au processus REDD+ au Togo. Les 
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ateliers d’échange avec les OSC au niveau régional permettront de renforcer la 

dynamique de leur implication effective et de leur participation au processus. 


